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TÉMOIGNAGE : Dorian, BTS Etude et réalisation
d'agencement

Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi
l’enseignement de spécialité Arts plastiques au lycée ?

Descriptif :

Quelle poursuite d’études dans le supérieur peut-on faire après avoir suivi l’enseignement de spécialité Arts
plastiques au lycée ?

Dorian a obtenu son baccalauréat en 2025 au lycée Ernest Pérochon de Parthenay, avec les spécialités Arts
plastiques et Mathématiques.

Dans cette vidéo, il nous raconte comment il a finit par être pris en BTS Étude et réalisation d’agencement à Joué
les Tours. Il explique en quoi consiste la formation et ce qu’il projette par la suite

Témoignage Dorian BTS Etude et réalisation d'agencement Tours (Vidéo PeerTube)

Dorian a obtenu son baccalauréat en 2025 au lycée Ernest Pérochon de Parthenay, avec les spécialités Arts plastiques et Mathématiques. Dans cette
vidéo, il nous raconte comment il a finit par être ...
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